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Motion de non-lieu

présomption légale near - accase et que ce Etni5 . 1 ... .....
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Défense

Le président s’adresse à l'accusé en ces termes:mm
<m He mon devoir en cette circonstance de vous aviser de vos droits

HhbSIüSI
c‘“ v ‘, ^ „i; ", xfaie; si vous faites des dépositions assermenté^, 

vous' serez^su Jet *à l'interrogatoire contradictoire par les soins du procureur 
et h l'interrogatoire par les soins de la cour.

jp-'is,

g

Ils “Si vous ne faites pas de déposition sous serment, vous aveo le droit 
de faire une déclaration où vous donnerez votre version de 1 affaire. Veto 
ne serez nas «sementé et vous ne serez pas interrogé sur ce que vous dite.
par la cour ou par quelque autre personne. ^ ^^"^TuxTeux'de 
venir qu’une déposition faite sous serment aura plus de poids aux yeu. 
la cour qu’une simple déclaration non assermentee.

S’il rv a pa= d’officier défenseur, le président explique alors à l’accuse l’effet 
nue ses réponses aux questions de forme de la page D du procès vema! auront 
Z rordr^des dernières pUidoiries, prévu dans les Règles de procedure 40 et 41.

témoin, ou bien désirez-vousDésirez-vous comparaître, vous-même, 
faire une déclaration non assermentée.

Oui# nœsieiir,

comme
Question à 
l'accusé.

Réponse:

Avez-vous l’intention de citer des témoins pour votre defense r
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Question à
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Réponse:
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